
les acteurs de l'amont forestier

Fiche 

N°6 

En région Normandie :

LES ACTEURS INSTITUTIONNELS
Direction régionale de l'Agriculture, de l'Alimentation et 
de la Forêt de Normandie (DRAAF), Pôle gestion durable 
de la forêt. 
Les missions forestières de la DRAAF consistent, sous 
l’autorité du préfet de région, à la déclinaison et à la mise 
en œuvre au niveau régional de la politique forestière et 
à la mobilisation de la ressource en prenant en compte 
les préoccupations de gestion durable des forêts et de 
préservation de la biodiversité.

La Région Normandie
Elle définit et met en œuvre sa politique régionale forêt-
bois en proposant un soutien financier ciblé par actions. 
La Région est également autorité de gestion des fonds 
européens (FEDER, FEADER et 35 % du FSE). 

LE GESTIONNAIRE DE LA FORÊT PUBLIQUE
L'Office National des Forêt (ONF)
Établissement public à caractère industriel et commercial 
créé en 1964, l'ONF assure la gestion d'environ 100 000 
hectares de forêts publiques appartenant à l’État, aux 
collectivités territoriales et aux établissements publics en 
Normandie. (Cf. fiche n°9)

LES PROPRIÉTAIRES PRIVÉS DE FORÊT
Le Centre Régional de la Propriété Forestière de 
Normandie (CRPF)
Établissement public à caractère administratif, le CRPF a 
pour mission d'accompagner les propriétaires forestiers 
privés vers une gestion durable de leur patrimoine forestier 
(Cf. fiche n°11). 

Les syndicats de propriétaires privés
Ils défendent les intérêts des propriétaires forestiers privés, 
les informent et leur apportent un service juridique.
En Normandie, il existe une union régionale et des syndicats 
départementaux. 

LES GESTIONNAIRES FORESTIERS
Ils sont nombreux à intervenir en Normandie : les experts 
forestiers, les techniciens et gestionnaires forestiers 
indépendants, les coopératives forestières, etc. 

Les coopératives forestières 
Ce sont des sociétés civiles de droit privé à personnel et 
capital variable (capital constitué exclusivement par les 
sylviculteurs qui élisent un conseil d’administration de 
propriétaires privés). En regroupant des propriétaires 
forestiers, elles conduisent des opérations de gestion, 
des travaux sylvicoles, des exploitations forestières et 
commercialisent les bois récoltés en forêt privée.

Les experts forestiers, techniciens forestiers 
indépendants et gestionnaires forestiers professionnels

• Expert forestier : Profession libérale avec agrément 
du Conseil national de l’expertise (CNEFAF).

• Technicien indépendant : Travailleur indépendant 
(EURL ou SARL). 

• Gestionnaire Forestier Professionnel : La Loi de 
modernisation de l'agriculture du 27 juillet 2010 
a introduit le statut de Gestionnaire Forestier 
Professionnel (GFP) qui permet de qualifier des 
personnes intervenant en forêt à des degrés divers 
avec des compétences reconnues (diplômes et 
expérience professionnelle).

Professions libérales, leur activité principale est la gestion 
de forêts privées. Dans ce cadre, ils réalisent la rédaction et 
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la mise en œuvre de documents de gestion, des inventaires 
forestiers, le marquage de coupes, l’organisation et le suivi 
des exploitations, la conception et la maîtrise d’œuvre 
de travaux forestiers, la commercialisation des bois… Ils 
apportent divers conseils aux propriétaires.

LES ORGANISMES REPRÉSENTANTS LES 
PROFESSIONNELS DE LA FILIÈRE
Interprofession de la filière forêt-bois
FIBOIS Normandie (ex. ProfesssionsBois) : l'interprofession 
de la filière forêt-bois de Normandie a pour objet de 
promouvoir, aider, représenter, améliorer, développer la filière 
forêt bois en Normandie. Également, d'accroître la présence, 
la compétitivité et la pérennité du secteur, et de mettre en 
œuvre toute action à cet effet.

Fédération Nationale du Bois (antenne régionale)
Organisation professionnelle des acteurs de la mobilisation 

et de la transformation du bois en France (exploitants 
forestiers et scieurs). 

LES CERTIFICATIONS FSC ET PEFC
Les systèmes de certification PEFC et FSC promeuvent la 
gestion durable des forêts (Cf.fiche n°11).

LES ASSOCIATIONS RÉGIONALES
Normandie Forever association d'entreprises, de fondations, 
de collectivités et d'organismes forestiers. Son objectif 
est de contribuer à la réduction des émissions de CO2 
notamment par la séquestration de carbone en forêt. Pour 
cela, l'association finance le reboisement en Normandie de 
parcelles dites en impasses sylvicoles.

avec le soutien financier de laUnion Régionale des Collectivités Forestières de Normandie - 06 17 96 38 80
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FIBOIS Normandie
8, rue Jean Rostand
76140 LE PETIT QUEVILLY
Tel. : 02 35 61 55 59
Email : contact@professionsbois.com
www.professionsbois.com

Normandie Forêver, 
18 rue d'Armor, 14000 CAEN 
contact@normandieforever.org
https://2.normandieforever.org/

FNB 
1 Rue Georges Clémenceau  
76230 BOIS GUILLAUME
Tél: 04 76 49 25 60 
www.fnbois.com

PEFC Ouest
15, boulevard Léon Bureau
Maison de la Forêt
44 200 NANTES
Tél : 02 40 40 26 38
www.pefc-france.org

FSC France 
206 quai de Valmy
75010 PARIS
Tél : 02 97 63 08 29
https://fr.fsc.org


